
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL CONCLU DANS LE CADRE
D'INTERFEL

l’accord interprofessionnel du 7 janvier 2016 conclu dans le cadre de l’association interprofessionnelle des
fruits  et  légumes frais  (INTERFEL)  et  relatif  au calibrage au  poids  des pommes  est  étendu par  arrêté
interministériel  du    13   mai 2016 et publié au Journal  officiel  de la République française le 22 mai 2016
(AGRT 1610264A).










